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ARTICLE 5

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 22 par les mots :

« ; la liste doit également comporter une stricte alternance entre candidatures de sexe masculin et de 
sexe féminin ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le principe de parité doit s’appliquer de façon générale dans l’ensemble des instances élues tant aux 
suffrages universels que dans un cadre professionnel.

La mise en place d’une représentation paritaire permettra de mieux prendre en compte l’ensemble 
des problématiques de l’entreprise, et de faire substantiellement progresser la place des femmes 
dans les responsabilités en entreprise.


